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ARTICLE 22

Substituer aux alinéas 4 et 5 l’alinéa suivant :

« 3° Le  collège  des  personnalités  choisies  en  raison  de  leurs  compétences  dans  les
domaines universitaire, scientifique, ou de leur expérience économique et entrepreneuriale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit de regrouper ces deux collèges dans un collège unique qui privilégie mieux les
synergies entre ces acteurs.


